FICHE DE CANDIDATURE A LA BOURSE RESIDENTIELLE A L'ETRANGER 

PNE / BAF 2012/2013
Date limite de dépôt : Jeudi 09 février 2012
Faculté:……………………………………………………………………Département:…………………………………………..
NOM / PRENOM (candidat) : …………………………….……………… Tél:………………………….E.Mail:……………….

1ère INSCRIPTION:………………………………ETABLISSEMENT D’INSCRIPTION:………………………...……………

Date de 1ère installation :…………………………………………..Date de titularisation :………………………………………..

DIRECTEUR DE THESE ALGERIEN :………………………………………………………………………………………….

CO-DIRECTEUR DE THESE ETRANGER :…………………………………………………………………………………….

PAYS  D ‘ACCUEIL :………………………………………Etablissement/Laboratoire d'accueil………………………………..
Adresse:……………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………Tél:……………………………………Fax:…………………………….

I -  Dossier administratif :    Prière de respecter l’ordre des pièces(les exemplaires sont a relier non perforés a l’exception du canevas de candidature qui doit être présenté séparément)
                                             P.N.E : 02 Exemplaires pour le Programme National 

B.A.F : 04 Exemplaires pour le Programme de Coopération Algéro- français (dont 02 traduits en langue française)

· Fiche de candidature

· Demande manuscrite

· Curriculum Vitae détaillé

· Imprimés de Demande de Bourse visé par le Doyen, le chef d’Etablissement et Président du CSU (Candidat retenu)

· Canevas de candidature à une bourse Doctorale 2012-2013, saisi sur micro, portant dates et Visas du CSF, Directeur et Co- Directeur de thèse

· L’Original de la Lettre d’Accueil (document indispensable) d’un établissement étranger (selon le modèle fourni) (le document faxé, scanné ou photocopié n’est pas recevable)

· Copie de la partie A (Cadre A visé par l'organisme d'accueil) de la Convention d'Accueil d'un chercheur ou enseignant-chercheur étranger, pour les enseignants dont le pays d'accueil est la France.

Il est important de préciser que l'original de cette convention d'accueil avec ses parties A et B dument visées est obligatoire pour le dépôt du dossier de demande de visa qui demeure du ressort exclusif de l'enseignant.

La copie de la partie B (cadre B) dument visée sera déposée au MESRS lors du retrait des documents de départ.

· Copie légalisée du P.V de 1ère installation

· Copie légalisée de l’arrêté de titularisation

· Extrait d’Acte de Naissance (dont 1 en français dans le cas ou le pays d’accueil est francophone)

· Fiche familiale ou Fiche Individuelle.
· Deux  (02) Photos d’identité 

· Copies légalisées des Certificats d’inscription en Doctorat en Algérie (minimum 2 inscriptions consécutives) (2010-2011 / 2011-2012)

· Copies légalisées des Diplômes requis (Baccalauréat, diplômes universitaires)

· Etat d’avancement des travaux de finalisation de Thèse, visé par le Directeurs de thèse en Algérie et le co-Encadreur à l’Etranger attestant que la candidat est en voie de finalisation de thèse de Doctorat.

· Attestation de non bénéfice de bourse d’études égale ou supérieure à Six (06) mois à l’étranger. 
· Attestation sur l’Honneur du candidat précisant ne pas avoir bénéficié de bourse d’études résidentielle à l’étranger (en qualité d'étudiant ou enseignant), 

II - Dossier Scientifique (02 EXP):    Le dossier Scientifique  (travaux scientifiques, publications, communications…etc) est  à présenter séparément

· Lors de l’Expertise Scientifique (entretien), le postulant doit se munir d’un 2ème Exemplaire rassemblant l’ensemble des travaux liés à l’état d’avancement de sa thèse. Ce dossier sera récupéré séance tenante par l’enseignant à l’issue de l’Expertise Scientifique.

Date et Signature du Candidat(e) :

